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PRINCIPALES PUBLICATIONS :

- « Citoyenneté et finances communautaires », in S. Leclerc (Editeur), La citoyenneté européenne, Bruylant, 2007, p. 101-131 ;

- Rubrique « Environnement », Répertoire Dalloz de Droit communautaire, avril 2007, 55 pages ;

- « Quelques réflexions sur la capacité d’intégration de l’Union européenne », Revue du marché commun et de l’Union européenne, mars 2007, p. 153-162 ;

- « A la recherche de la politique européenne de l’énergie », Revue trimestrielle de Droit européenne n° 4-2006, p. 593-620 ;

- « De la dernière à la prochaine réforme de la Politique agricole commune : l’évolutionnisme permanent de la PAC, Revue du marché commun et de l’Union européenne, déc. 2006, p. 680-690 ;

- « Les perspectives financières de l’Union européenne pour 2007-2013 », Regards sur l’actualité, mai 2006, p. 63-76.

INTERVENTION :

Sécurité d’approvisionnement énergétique et relations extérieures de l’Union européenne.

L’approvisionnement énergétique de l’Union européenne est devenu depuis quelques années une question cruciale et les institutions européennes se préoccupent de manière croissante des questions énergétiques : sécurité d’approvisionnement, libéralisation du secteur de l’énergie et sa soumission aux règles de la concurrence, développement des énergies renouvelables ou encore lien entre énergie et climat. La politique européenne de l’énergie est ainsi confrontée à trois menaces : la sécurité d’approvisionnement ; la compétitivité ; l’environnement. Incontestablement, la sécurité d’approvisionnement apparaît comme un des objectifs de la politique énergétique de l’Union européenne. Elle possède à la fois une dimension interne et une dimension externe et peut être reliée à la solidarité entre Etats membres. La sécurité d’approvisionnement énergétique a deux grandes fonctions, car elle est un instrument permettant de renforcer le bon fonctionnement des marchés et d’assurer la diversification des sources d’énergie. La Communauté de l’énergie, permettant d’étendre les principes du marché intérieur de l’énergie aux pays voisins de l’Union européenne, et l’application des principes de la Charte de l’énergie, vont dans le sens de l’amélioration du fonctionnement des marchés. Une stratégie de diversification envers les pays fournisseurs reposant sur l’élaboration de partenariats énergétiques, ainsi qu’une stratégie de diversification en termes d’itinéraires et d’infrastructures, diminuent les risques de ruptures d’approvisionnement.

